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Le service prévention des r isques professionnels

76 ingénieurs et techniciens, 40 administratifs

• Organisation de la prévention
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Qui sommes nous ?

Un organisme géré par
les par tenaires sociaux

Des ingénieurs
Des techniciens

Des préventeurs agréés et assermentés
formation INRS d’un an

(expérience professionnelle)

Conseils

Des assureurs
taux cotisation AT

( toute mesure justifiée de prévention
pour  les entrepr ises du régime général )

• Organisation de la prévention



� � � � �� � � � 	 
 � �� 	 
 �� � � � �
 � � � � � �� � �� � � � �� � 	 �
 � � �� 	 �� 	 
 �	 �� � � �  �

les chiffres 2001 

153 945 blessés 
dont 26 192 blessés graves

7720 tués 21 tués / jour

Blessés graves et tués à 6 jours
nombre à 6 jours x 1,057= nombre à 30 jours (Europe)  soit   8160 tués

• L’insécurité routière en France
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les chiffres 2002

137 839 blessés 
dont 24 457 blessés graves 

7242 tués - 44O
environ 20 tués /jour

Blessés graves et tués à 6 jours =
nombre à 6 jours x 1,057= nombre à 30 jours (Europe)

soit 7643 tués à 30 jours

• L’insécurité routière en France
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les chiffres 2003 

115 929 blessés 
dont 19 207 blessés graves 

5731 tués - 1510
environ 16 tués /jour

Blessés graves et tués à 6 jours =
nombre à 6 jours x 1,057= nombre à 30 jours (Europe)

soit 6058 tués à 30 jours

• L’insécurité routière en France



� � � � �� � � � 	 
 � �� 	 
 �� � � � �
 � � � � � �� � �� � � � �� � 	 �
 � � �� 	 �� 	 
 �	 �� � � �  �

les chiffres 2004

108 727 blessés 
dont 17 435 blessés graves 

5232 tués - 499
environ 14 tués /jour

Blessés graves et tués à 6 jours =
nombre à 6 jours x 1,057= nombre à 30 jours (Europe)

soit 5530 tués à 30 jours

• L’insécurité routière en France
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les chiffres 2005

108 076 blessés  (-3.4%)
dont   39 811 blessés hospitalisés (nouvelle donnée)

4975 tués - 257   (- 4,6 %)
environ 14 tués /jour

4975 = nombre de tués à 6 jours (ancienne référence)
5318 = nombre  de tués à 30 jours (nouvelle référence 2005)
(harmonisation Europe)

soit 5318 tués à 30 jours

• L’insécurité routière en France
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Nombre de tués par million d’habitants ( 2002)

• L’insécurité routière en Europe
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Tués par million d’habitants Rhône-Alpes (2000)

tués/population*1 000 000
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blessés/population*1 000 000
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• L’insécurité routière en France

blessés par million d’habitants Rhône-Alpes (2000)
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• L’insécurité routière au travail
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Accident du travail L 411-1

Est considéré comme accident du travail,
quelle qu’en soit la cause,
l’accident survenu par le fait ou à l’occasion du travail
à toute personne salariée ou travaillant
à quelque titre que ce soit ou en quelque lieu que ce soit,
pour un ou plusieurs employeurs ou chefs d’entreprises.

• L’insécurité routière au travail



� � � � �� � � � 	 
 � �� 	 
 �� � � � �
 � � � � � �� � �� � � � �� � 	 �
 � � �� 	 �� 	 
 �	 �� � � �  �

Accident du trajet L 411-2

Est également considéré comme accident du travail, ...
l’accident survenu ... pendant le trajet d’aller et retour entre :

la résidence principale ... ou tout autre lieu ou le travailleur
se rend de manière habituelle... et le lieu de travail

le lieu de travail et le restaurant ou la cantine...

"Ce trajet peut ne pas être le plus direct lorsque le 
détour effectué est rendu nécessaire dans le cadre
d'un covoiturage régulier" .

• L’insécurité routière au travail
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Accidents mortels de la route

Accidents mortels professionnels

• Accidents professionnels

dont

2/3 trajet (domicile/travail)

1/3 travail (mission prof. )

(VL  et  PL)

• L’insécurité routière au travail
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Accident  lieu de travail  56
Accident de circulation   30 
Accident du trajet 69 � � � �� � � �� � � �� � � �

Statistiques CRAM Rhône-Alpes  
(morts 2001)

• L’insécurité routière au travail

(Accidents du travail 86) 
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Accident  lieu de travail  47
Accident de circulation   30 
Accident du trajet 52 � � � �� � � �� � � �� � � �

Statistiques CRAM Rhône-Alpes  
(morts 2002)

• L’insécurité routière au travail

(Accidents du travail 77) 
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Accident  lieu de travail  39
Accident de circulation   19 
Accident du trajet 52 � � � �� � � �� � � �� � � �

Statistiques CRAM Rhône-Alpes  
(morts 2003)

• L’insécurité routière au travail

(Accidents du travail 58) 
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Accident  lieu de travail  50
Accident de circulation   13 
Accident du trajet 52 � � � �� � � �� � � �� � � �

Statistiques CRAM Rhône-Alpes  
(morts 2004)

• L’insécurité routière au travail

(Accidents du travail 63) 
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Accident  lieu de travail  26
Accident de circulation   17 
Accident du trajet 57 � � � �� � � �� � � �� � � �

Statistiques CRAM Rhône-Alpes  
(morts 2005)

• L’insécurité routière au travail

(Accidents du travail 43) 
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• L’insécurité routière au travail



� � � � �� � � � 	 
 � �� 	 
 �� � � � �
 � � � � � �� � �� � � � �� � 	 �
 � � �� 	 �� 	 
 �	 �� � � �  �

Homme, (20/35 ans)
conducteur prof.
cadre
employé

en VL, utilitaire, PL
9/10 h ou 14/16 h ...

Portrait type de l’accidenté en ...

Trajet Mission
Jeune (18/30) Homme

ouvrier
employé

en voiture
sur RD
rayon 15km/domicile
matin (60%) ...

• L’insécurité routière au travail
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• Les accidents professionnels routiers
(mission et trajet)

68 % des accidents mortels indemnisés

( travail et trajet )
20 % des journées perdues indemnisées

25 % des coûts (travail et trajet)

2  Milliards d’ �
( environ )

(Sources CNAMTS)

• L’insécurité routière au travail
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• I l est identique pour  tous

• % de la masse salar iale

Taux 2007 = 0,28 %

• L’insécurité routière au travail
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• Le taux dépend du coûts des accidents

• La tar ification dépend de l’effectif

• L’insécurité routière au travail
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Qui est concerné ?
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• L’insécurité routière au travail



� � � � �� � � � 	 
 � �� 	 
 �� � � � �
 � � � � � �� � �� � � � �� � 	 �
 � � �� 	 �� 	 
 �	 �� � � �  �

• Les accidents professionnels routiers

un enjeu humain
conséquences physiques et morales

un enjeu économique pour  l’entrepr ise
cotisation accident (coût direct)
pr imes d’assurance, dégâts matér iels
absentéisme, ...(coût indirect de l’accident)
image de l’entrepr ise
survie entrepr ise (AT mission : cadres )

un enjeu social
reclassement, conséquences vie pr ivée

(mission et trajet)

• L’insécurité routière au travail

un enjeu jur idique
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Les enjeux réglementaires     
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• Responsabilité de l’employeur

Code de la Sécurité Sociale
faute inexcusable ou faute intentionnelle
majoration de la cotisation accident du travail

Code  civil si faute inexcusable ou tiers impliqué

Responsabilité civile              
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• Responsabilité de l’employeur

Responsabilité pénale

délit de mise en danger d’autrui
aggravation des peines lors du manquement délibéré 
à une obligation de sécurité ou de prudence

Code du travail loi du 31 décembre 1991

évaluation des risques : action de prévention adaptée
prise en compte des capacités individuelles
mesures nécessaires pour assurer la sécurité 

définit les principes généraux de prévention (L230-2)

prévention, information, formation, organisation, moyens
(le chef d©entreprise ou son délégataire)

(l©auteur de l©infraction : personne physique ou morale)

Code pénal loi du 1 mars 1994
les atteintes involontaires à la vie et à l©intégrité physique
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loi du 31 décembre 1991
principes généraux de prévention (L230-2)

Eviter les risques
Evaluer les risques qui ne peuvent être évités
Combattre le risque à sa source
adapter le travail à l’homme
tenir compte de l’évolution de la technique
remplacer ce qui est dangereux par ce qui l’est moins
planifier la prévention (technique, organisation, ...)
prendre des mesures de protection collective
(en priorité sur les protections individuelles)
donner les instructions appropriées

Evaluer les risques compte tenu de l’activité
action de prévention adaptée

prendre en compte les capacités individuelles
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• Organisation de la prévention
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Mieux qu’un long discours ...
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tenir compte de l’évolution de la technique
remplacer ce qui est dangereux par ce qui l’est moins

Que penser des principes généraux de prévention ?

• Enquête nationale VUL
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Texte CNAMTS CAT mission

Prévention du r isque routier  au travail
(Commission des Accidents du Travail)

Evitement du r isque (solutions alternatives/audio, visioconférence)

Réduction de l’exposition au r isque (moyen transpor t, gestion)

Véhicules appropr iés (adaptés, aménagés, équipés et en bon état)

(organisation du travail, calcul du temps de déplacement, 
Pr ise en compte de l’état des routes,  préconiser  autoroutes)

Salar iés ayant acquis les compétences nécessaires
Protocole / communiquer  en sécur ité (interdire tel au volant)

Texte adopté à l’unanimité par  les par tenaires sociaux le 5 novembre 2003

Evaluation du r isque (r isque professionnel/document unique)

Préparation des déplacements pour  réduire l’exposition
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Texte CNAMTS  CAT trajet
Prévention du r isque routier  au travail
(Commission des Accidents du Travail)

Texte adopté à l’unanimité par les partenaires sociaux le 28 janvier 2004

Réduire l’exposition en limitant les déplacements

Préférer les moyens de transport collectifs

Aménager accès entreprise 
et faciliter stationnement véhicules des salariés

Inciter les salariés à veiller au bon état de leurs véhicules

Apporter une aide aux salariés  pour prendre la route 
dans des conditions aussi sûres que possible

Informer et former les salariés  

Réflexion à inscr ire dans le champ de concer tation
avec par tenaires sociaux au sein des entrepr ises
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Textes CNAMTS CAT

trajet
Prévenir  les accidents routiers de trajet

� � � � � � � 
 
 � � � � � � � �� � � � 	 � 	 � � � � � � � � � � � � � � � � � � 	 � � � � � 
 � 	 � � � � � � � � � � � � � � 	 � � � �   �

Réflexion à inscr ire dans le champ de concer tation
avec par tenaires sociaux au sein des entrepr ises

Prévention du r isque routier  au travail
� � � � � � � 
 
 � � � � � � � �� � � � 	 � 	 � � � � � � � � � � � � � � � � � � 	 � � � � � 
 � 	 � � � � � � � � � � 
 � � � ! � � � �   "

mission

Pr incipes généraux de prévention (Loi du 30/12/91 L230-2 )

(le r isque routier  est un r isque professionnel / document unique)

# � � � � � � � � � � 
 � $	� 	 � � � � � �

 � � � ! 
 � � � � � � � � � 	 � � � � � 
 � � � � � � � � � 	 
 �

%� � � � 	 � 	 � � � � � � � � � � � � �&
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moyensNos moyens possibles d’action

Des outils méthodologiques
Des aides financières (mino , contrat ...)

Des réunions chef d’entreprise
Des formations (partenaires, relais ...)

Documentation, affiches, films
DSCR, INRS, mais aussi CRAM RA ...

Site internet CRAM

• La sécurité routière au Travail
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Conducteur Véhicule

EnvironnementOrganisation

VARIATION
=

DANGER

Maîtr isons les r isques

• La sécurité routière au Travail
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Analyse préalable

Evaluation des r isques
(Véhicule, Environnement, Conducteur, Organisation)

diagnostic

Implication

Evaluation des actions engagées

Actions correctives et Formations
Plan de prévention /   Savoir, Savoir faire, Savoir être 

• La sécurité routière au Travail
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• Évaluer le risque routier encouru par les salariés.

• Repérer les enjeux pour les entreprises et le rôle qu’elles
peuvent jouer.

• Repérer les conditions, étapes, …  permettant une
véritable démarche de prévention du risque routier.

• Identifier les ressources, acteurs, … facilitant la démarche. 

• Initier la mise en place d’un PPRR .

# 
 � � � � � 
 � � � � 
 � � � � ' 	 �

• Objectif du module référent Sécur ité Routière
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Suppor t de sensibilisation           INRS ED 934
BD                 INRS ED 4099

Analyse préalable INRS ED 849
RR un r isque prof. à maîtr iser  INRS ED 935
Face aux accidents analyser , agir INRS ED 833
Accompagnement film Dérapage réalisé 
guide d’évaluation r isque routier INRS ED 986

• La sécurité routière au Travail
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Affiches INRS   Téléphone
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Affiches INRS   Téléphone
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Affiches INRS   Chargement
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Affiches INRS   Préparation des déplacements
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Sites Internet
www.secur iteroutiere.gouv.fr
www.premierministre.gouv.fr
www.legifrance.gouv.fr  
www.travail.gouv.fr
www.inrets.fr
www.r isquesprofessionnels.ameli.fr   (dossier  r isque routier )

www.inrs.fr www.travail-et-secur ite.fr
www.cramra.fr    (entrepr ise/prévention …/dossier  thématique)

www.observatoire-vehicule-entrepr ise.com
www.arvalphh.fr      (rubr ique observatoire)
www.afom.fr (opérateurs de mobiles)
www.ofdt.fr       (obs. fr . drogue et toxicomanie)

• La sécurité routière au Travail


